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AMI N° 004/2023/ANADEB FA-FSB/PRMP du 19/07/2023 
 
1 - Le Gouvernement de la République Togolaise a reçu de l’Association Internationale de Développement (IDA) 

un financement pour la mise en œuvre de la phase additionnel du projet de Filets sociaux et services de base 

(FSB), et a l’intention d’utiliser une partie de ce fonds pour régler des missions de services de Consultants. 

 2 - Les services de consultant (« les Services ») ont pour objectif principal de recueillir et documenter les 

expériences acquises par le projet afin de produire de la connaissance partageable. 

De façon spécifique, il s’agit de :  

▪ Animer un atelier pour harmoniser entre acteurs de mise en œuvre du projet : i) les notions essentielles 

de base sur la capitalisation ; ii) le contenu et la forme à donner à la capitalisation sur les principaux 

domaines d’intervention du projet à savoir les Sous-projets d’infrastructures (SPI), les Cantines scolaires 

(CS) et les Transferts monétaires (TM) ainsi que sur l’approche de Développement conduit par les 

communautés (DCC) à travers les Formations en gestion à la base (FGB) et la Gestion du projet (GP) ; 

▪ Collecter et documenter les expériences acquises à partir de l’analyse des résultats du projet en mettant 

en évidence les éventuelles spécificités contextuelles des cinq régions de mise en œuvre du projet ; 

▪ Documenter les leçons à tirer en termes de bonnes pratiques à promouvoir mais aussi les erreurs à éviter; 

▪ Identifier les innovations sur tous les aspects du projet entre autres : la composante des infrastructures, 

la sous-composante des cantines scolaires, la sous-composante des transferts monétaires, la passation de 

marchés communautaires, les mesures d’accompagnement, le partenariat entre ANADEB et les 

communes, les capacités de plaidoyer des acteurs locaux ; 

▪ Identifier et documenter les anecdotes les plus parlantes de l’expérience des bénéficiaires avec le 

programme de filets sociaux, notamment les cantines scolaires, les transferts monétaires et les mesures 

d’inclusion économique ; 

 



▪ Produire des supports de communication à travers des supports multimédia ; 

▪ Formuler des recommandations pertinentes devant permettre de viabiliser les acquis du projet. 
 

3 - La durée de la mission est de quarante-cinq (45) jours étalés sur une période de deux mois et demi. Les livrables 

de la mission devront être disponibles au plus tard en novembre 2023. 

4 - Les qualifications minimum exigées pour la mission :  

▪ le cabinet /bureau d’études devra disposer de compétences en matière de capitalisation, de communication 

(rédaction de recueils et supports de capitalisation) avec une expérience confirmée d’au moins 05 ans dans 

le domaine de la capitalisation; 

▪ le cabinet /bureau d’études devra en outre réaliser au moins trois (3) missions similaires sur des 

projets/programmes financés par des bailleurs au cours des cinq (5) dernières années dont au moins une 

(01) mission spécifique de capitalisation sur un projet/programme de développement au Togo ou dans la 

sous-région ; 

▪ une mission spécifique sur un projet financé par la Banque mondiale au Togo ou dans la sous-région 

constitue un atout. 
 

5 - La méthode de « Sélection fondée sur les qualifications des consultants » telle que décrite dans le Règlement de 

Passation des Marchés de la Banque mondiale pour les Emprunteurs sollicitant un Financement de Projets 

d’Investissement (FPI) sera utilisée pour le choix du consultant. 
 

6 - Les consultants intéressés par la mission sont invités à porter leur attention sur la section III, paragraphes 3.14, 

3.16 et 3.17 du Règlement de Passation des Marchés de la Banque mondiale pour les Emprunteurs sollicitant un 

Financement de Projets d’Investissement (FPI) de Novembre 2020, des Services de Consultants qui décrit les 

politiques de la Banque mondiale sur les conflits d’intérêt. 
 

7 - Les informations complémentaires relatives à la mission peuvent être obtenues à l’adresse indiquée ci-dessous 

aux heures de service suivantes : de lundi à vendredi de 08 h 00 à 12 h 00 et de 15 h 00 à 17 h 00 (heures GMT). 
 

8 - Les Consultants éligibles réunissant les qualifications requises et expériences pertinentes peuvent manifester 

leur intérêt à travers - les qualifications pour exécuter les services ; - les références dans les missions similaires ; les 

références clients des missions effectuées - les brochures, prospectus etc. 
 

NB : les missions ou expériences non soutenues par des preuves valables ne seront pas prises en 

compte. 
 

9 - Les manifestations d’intérêt, rédigées en français portant la mention « MANIFESTATION D’INTERET 

POUR LA MISSION DE CAPITALISATION DES EXPERIENCES ACQUISES SUR LE PROJET DE 

FILETS SOCIAUX ET SERVICES DE BASE (FSB) », doivent être déposées sous pli fermé en trois (03) 

exemplaires (1 original + 2 copies) ou envoyées par e-mail au plus tard le 4 août 2023 à 16 h 00 (TU) à 

l’adresse ci-dessous mentionnée :   
 

Lomé : Agence nationale d’appui au développement à la base (ANADEB), sise à Agbalépédogan, Lomé, Rue 48 

Maison 426, Villa Malou 01 BP 2098 Lomé-Togo, Tél. (0028) 22 25 57 11, secrétariat, porte  

n° 111, courriel :  anadebtogorecrutement@gmail.com / marchespublics@anadeb.org  

Le présent avis à manifestation d’intérêt ainsi que les termes de référence de la mission peuvent être consultés sur le site de 

l’ANADEB (www.anadeb.org)  

NB : Seul le consultant retenu sera consulté 

                                                         La Personne Responsable des Marchés Publics 

  Mazalo Atchidalo KATANGA  
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